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COMMUNIQUÉ 
 

 

Certains contribuables calédoniens ont de nouveau reçu un mail frauduleux de remboursement 

d'impôt dans lequel il leur est demandé de fournir des informations personnelles ainsi que leur 

numéro de carte bleue. 

Ces mails ne proviennent pas de la direction des Services fiscaux (DSF). 

Il s'agit d'une technique de "hameçonnage" (ou "phishing") qui consiste à soutirer des informations 

confidentielles (informations d'identité, mot de passe, numéro de carte bancaire) en laissant croire 

que la demande provient d'un site officiel. Cette fois, le message invite l’internaute à cliquer sur un 

lien qui renvoie vers une fausse plateforme de télé-services NC Connect, très bien imitée. 

La direction des Services fiscaux appelle une nouvelle fois les contribuables à rester vigilants ! 

Il leur est recommandé de: 

 ne pas cliquer sur les liens affichés dans les mails dont ils doutent de l’origine. Aucun 

remboursement d’impôt ne sera annoncé aux contribuables par email et les emails officiels 

de www.impots.nc ne mentionnent jamais de montant ; 

 ne jamais divulguer des informations personnelles ou bancaires car un site institutionnel tel 

que www.impots.nc ne leur demandera jamais de les fournir ; 

 saisir manuellement l'URL www.impots.nc dans leur navigateur afin de ne pas risquer d'être 

dirigés vers un faux site. 

 

 

http://www.impots.nc/

